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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 80 de la loi du 8 juin 1999

a) sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat ;
b) portant modification de la loi du 10 mars 1969 portant ins-

titution d’une inspection générale des finances ;
c) portant modification de la loi modifiée du 16 août 1966 

portant organisation des cadres de la trésorerie de l’Etat, 
de la caisse générale de l’Etat et du service du contrôle de 
la comptabilité des communes et de certains établisse-
ments publics

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(21.10.2022)

La Chambre de Commerce avait déjà eu l’occasion de commenter, dans son avis du 4 octobre 2022, 
le projet de loi n°8054 portant modification de l’article 80 de la loi du 8 juin 1999 a) sur le Budget, la 
Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat, b) portant modification de la loi du 10 mars 1969 portant ins-
titution d’une inspection générale des finances, c) portant modification de la loi modifiée du 16 août 
1966 portant organisation des cadres de la trésorerie de l’Etat, de la caisse générale de l’Etat et du 
service du contrôle de la comptabilité des communes et de certains établissements publics.

En bref

La Chambre de Commerce ne peut que saluer l’amendement parlementaire sous avis qui, dans un 
souci de sécurité juridique, aligne l’entrée en vigueur du projet de loi portant révision de la Constitution 
et du projet de loi n°8054.

Pour rappel, le projet de loi n°8054 a pour objet de modifier l’article 80 de la loi du 8 juin 1999 
précitée afin d’aligner ses dispositions aux futures dispositions de l’article 99 de la Constitution qui 
est en cours de révision1. En effet, en sa nouvelle mouture, l’article 99 de la Constitution prévoit la 
possibilité pour l’Etat d’aliéner et d’acquérir non seulement une propriété immobilière mais également 
une propriété mobilière. Ainsi, le projet de loi n°8054 ajoute cette possibilité pour l’Etat d’aliéner 
également une propriété mobilière à l’article 80 de la loi du 8 juin 1999 précitée.

Dans son avis initial du 4 octobre 2022, la Chambre de Commerce avait attiré l’attention sur la 
nécessité d’adopter les deux textes législatifs, à savoir le projet de loi portant révision de la Constitution 
et le projet de loi n°8054 simultanément.

L’amendement parlementaire au projet de loi n°8054 a pour objet de coordonner l’entrée en vigueur 
du projet de loi n°8054 et du projet de loi portant révision de la Constitution en précisant que « La 
présente loi entre en vigueur le jour de l’entrée en vigueur de la loi du […] portant révision des cha-
pitres Ier, II, II, V, VII, VIII, IX, X, XI et XII de la Constitution. ».

1 Il s’agit du projet de loi n°7700 portant proposition de révision des Chapitres Ier, II, III, V, VII, VIII, IX, X, XI et XII de la 
Constitution.
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La Chambre de Commerce ne peut que saluer l’amendement parlementaire sous avis qui, dans un 
souci de sécurité juridique, aligne l’entrée en vigueur des deux textes législatifs susmentionnés.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut approuver l’amendement 
parlementaire sous avis.


